
Versements des 
cotisations auprès des 
organismes collecteurs 

(URSSAF...)

2

Travailleur actif

1

*Il est possible que dans certains pays, il n’y ait pas de retraite locale ou qu’elle soit peu avantageuse si existante.

3

*Pas de retraite de base

Pays conventionnés Pays non conventionnés

*Retraite de base

3

Validation des trimestres cotisés sans 
prise en compte des salaires perçus

4

Aucune période validée sur le relevé de 
carrière en France

4

*L’adhésion aux contrats CFE et Malakoff Humanis ne dispense pas des cotisations locales obligatoires.

Travailleur actif

1

4

Validation des 
trimestres et des 

points cotisés avec 
prise en compte des 

salaires

Anticipez, préservez 
vos droits à la 

retraite3

Retraite de base

3

Retraite complémentaire
Agric-Arrco

3

Retraite locale* du pays 
d’expatriation

+

Versements des 
cotisations auprès des 
organismes collecteurs 

(URSSAF...)

2

JE TRAVAILLE À L’ÉTRANGER : COMMENT COTISER POUR LA RETRAITE ?

Travailleur actif

Versements des 
cotisations auprès des 
organismes collecteurs 

(URSSAF...)

1

2

4

Trimestres et points 
validés sur le relevé de 

carrière3

Retraite complémentaire 
avec l’AGIRC-ARRCO

Informations retraite - 2022

Le système de retraite français

3

Retraite de base
avec l’Assurance retraite

Des pays dans lesquels des accords internationaux sont établis avec la France, en terme de Sécurité sociale.
PAYS CONVENTIONNÉS ?

Je travaille à l’étranger : continuer d’acquérir des droits retraite en France

Je travaille à l’étranger

https://www.cfe.fr/assurance-retraite
https://www.malakoffhumanis.com/s-informer/retraite/retraite-hors-de-france/
https://www.agirc-arrco.fr/
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
https://www.cleiss.fr/

